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INSTANCE INTERNATIONALE DE PÉRÉQUATION  
ET DE COORDINATION 

 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR RÉVISÉ 
de la réunion qui se tiendra le 19 mai 2022 

à Strasbourg 
 

 

Début Fin  Interprétation 

Jeu 9h00 Jeu 15h00  FR DE NL  

 

Présidence : M. Jörg Rusche, Secrétaire exécutif de la CDNI 

 

1. Approbation de l’ordre du jour et adoption du dernier compte rendu 

 

2. Péréquation financière internationale 

 

2.1 Péréquation financière provisoire 2021 

 

2.2 Péréquation financière provisoire du premier trimestre 2021 – Projet de résolution 

 

3. Organisation et financement de la réception et de l’élimination des déchets huileux et 

graisseux survenant lors de l’exploitation du bâtiment 

 

3.1 Projet de rapport de l’IIPC relatif à l’évaluation annuelle du système de financement de la 

réception et de l’élimination des déchets huileux et graisseux survenant lors de 

l’exploitation du bâtiment et proposition pour le montant de la rétribution d’élimination 

pour 2023 (articles 14 et 19) 

 

3.2 Défaut de capacité de traitement des eaux de fond de cale aux Pays-Bas 

 

4. Système de paiement électronique (SPE-CDNI) 

 

4.1 État d’avancement de la procédure de renouvellement du SPE 

 

4.2 Terminaux de paiement et fin de la couverture 3G : échange de vues sur les mesures 

mises en œuvre 

 

4.3 Échange de vues sur la qualité des services du prestataire de service SPE-CDNI actuel 

 

5. Système d’enregistrement électronique des collectes des déchets huileux et graisseux 

survenant lors de l’exploitation du bâtiment : état des lieux 

 

6. Budget prévisionnel 2023 de l’IIPC 

 

7. Outil de visualisation dynamique des données de la péréquation : tableau de bord pilote 

 

8. Programme de travail 2022-2023 : échange de vues sur les tâches à mener et leur priorité 

 

9. Divers 

 

9.1 Dates de réunions pour 2022 : calendrier prévisionnel 
 

 

*** 


